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Des éoliennes à Grosmagny, Rougegoutte et Etueffont ? (Suite) 
Suite au premier article du "Pays" paru le 26 février 2010, que j'ai posté dans : Des éoliennes à Grosmagny, Rougegoutte et Etueffont ? , un second vient de paraitre dans le journal "Le Pays" du 12 mars  2010 que je poste ici.


POUR AGRANDIR la coupure du journal  : étirer l’image du coin  inférieur droit vers la droite et le bas
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communiqué par E.C.  
La zone d'éolienne retoquée




Un dialogue ouvert avec Jean-Luc Cornière 

TOTES. La commission de protection et prévention de l'environnement s'est réunie sous l'œil des anti-éoliens. 

C'est dans un contexte inhabituel que Jean-Luc Cornière, président de la communauté de communes des Trois Rivières, a débuté la séance de la commission de protection et prévention de l'environnement ce mercredi. En effet, Eric Colange, président de la Coordination 76 et de l'association anti-éolienne bolhardaise Le Vent Tourne, était accompagné de Guillaume Bled, président de l'association Montreuil-En-Caux en Tempête et d'une trentaine de membres dont certains arrivaient de Bosc-Mesnil ou Varneville-Breteville.
Tous étaient bien décidés à entamer le dialogue avec le président de la communauté de communes.

Le président de la communauté à l'écoute
Des banderoles anti-éoliennes ont été déployées sur les pelouses du bâtiment où se tenait la réunion de la commission. Eric Colange a réitéré et expliqué à Jean-Luc Cornière les effets néfastes, selon lui, des projets éoliens régionaux qui ne cessent de se développer.
Jean-Luc Cornière a écouté les doléances du groupe puis a expliqué qu'un temps de parole ne serait pas accordé dans les locaux durant la commission mais qu'en revanche, les retombées de la réunion leur seraient communiquées immédiatement en fin de session.
Parmi les membres de la commission, les maires des trois communes de Belleville-En-Caux, Saint-Vaast-du-Val et Calleville-Les Deux-Eglises ont affirmé leur désir de créer une zone de développement éolien (ZDE). Benoît Caillet, maire anti-éolien de Heugleville-Sur-Scie, siégeait à la commission. Son opinion négative sur la création d'une ZDE dans le secteur des trois communes précitées, n'a fait qu'enfoncer le clou des anti-éoliens.

Article paru le : 13 mars 2010 

version antérieure 
TOTES. La commission de protection et prévention de l’envoironnement s’est réunie sous l’œil des anti-éoliens.

La zone d’éolienne retoquée

Samedi 13 mars 2010




C’est dans un contexte inhabituel que Jean-Luc Cornière, président de la communauté des communes des Trois Rivières, a débuté la séance de la commission de protection et prévention de l’envoironnement ce mércredt. En effet, Eric Colange, président de la Coordination 76 et de l'association anti-éolienne bolhardaise Le Vent Tourne, était accompagné de Guillaume Bled, président de l’association Montreuil-en-Caux  en Tempête  et d’une trentaine de membres dont certains arrivaient de Bosc-Mesnil ou Varneville-Breteville.Tous étaient bien décidés à entamer le dialogue avec le président de la communauté de communes.

Le président de la communauté à l'écoute 

Des banderoles anti-éoliennes ont  été déployées sur les pelouses du batinient, où se tenait la réunion de la commission.  Eric Colange a réitéré et expliqué à Jean-Luc Cornière les effets néfastes, selon lui, des projets éoliens régionaux
qui ne cessent de se développer.

Jean-Luc Cornière a écouté les doléances du groupe puis a expliqué qu'un temps de parole ne serait pas accordé dans les locaux durant la commission mais qu'en révanche, les retombées de leur réunion leur seraient communiquées immédiatement en fin de session.

Parmi les membres de la commission, les maires des trois communes de Belleville-en-Caux, Saint-Vaast-du-Val et Calleville-les-Deux-Eglises ont affirmé leur désir de créer une zonede  développement éolien  (ZDE). Benoît Caillet, maire anti-éolien de Heugleville-sur-Scie, siégeait  à la commission.Son opinion négative sur la création d’une ZDE dans le secteur des trois communes précitées, n’a fait qu’enfoncer le clou des anti-éoliens.

Sans la communauté

En fin de séance, Jean-Luc Cornière est donc sorti pour communiquer au groupe « la décision prise de ne pas créer de ZDE sous l’égide de la communauté de communes ».

Les trois commines intéressées par le pro jet éolien porteront seules les démarches administratives et contractuelles du projet. A l'annonce de la nouvelle, un tonnerre d'applaudissenients a retenti au sein du groupe qui attendait l'annonce de la décision.

François Laurent, vice-président de l'association de Montreuil-en-Caux a expliqué que

«  de nombreusescommunes ont été par les groupes qui vendent de l’éolien. Tout cela doit cesser ». Eric Colange a quant il lui souligné : « notre intervention n'a pas été inutile. Nous sommes agréablement surpris de la démarche exécutée par le président de la communaute de communes ».

Philippe  Pochon, agriculteur à Bosc-Mesnil estv supporter la coordination 76 : « Je soutiens et suis solidaire du groupe car j’ai aussi connu des déboires s avec un groupe d’industriels 

qui tente d’implanter l’éolien dans la région ». Didier Chevalier, membre de Montreuil-en-Caux en Tempête est également très en colère envers Victor Boucher, maire de sa commune qui, qui, dit-il, « ment aux administrés sur le projet  éolien » .
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Visite du parc éolien en cours d'installation - Saint-Philbert-de-Bouaine

mercredi 10 mars 2010 
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Lundi, deux groupes ont pu accéder au parc éolien, des élus du canton et de la commune de La Planche et des exploitants agricoles. Deux éoliennes sont déjà montées, la 3 e est en cours et une 4 e est arrivée mais si levent est nécessaire pour le fonctionnement, il est néfaste pour le levage ; le chantier a donc pris un peu de retard.

À terme, huit éoliennes seront montées sur deux parcs : cinq pour Saint-Philbert énergie et trois pour La Planche énergie.

Quelques chiffres : une éolienne a une hauteur de 126 mètres avec les pales, l'ensemble pèse 146 tonnes ; la puissance d'une éolienne est de 2 mégawatts et la production de 48 millions de kWh par an : « Les kWh produits ici seront utilisés localement. La production correspond à un bassin de 15 000 personnes, hors industries. »

Le mat est transporté en trois parties de 20 à 27 mètres. « Il faut deux jours pour monter une éolienne sur une plate-forme de 400 m 3 de béton. » Chaque nacelle est interconnectée avec un câble souterrain et raccordée au poste source EDF. Des petits moteurs reliés par ordinateur assurent son orientation : « Tout est gérable sur place et à distance. La maintenance est régulière. Une éolienne coûte 2 millions d'euros, il vaut mieux anticiper une panne. » Le parc éolien des Landes-de-Bouaine sera opérationnel cet été.
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lejournaldesalegret

http://lejournaldesalgret.blogspot.com/2010/03/une-belle-journee-pour-plus-belle-notre.html 

samedi 13 mars 2010

Journée d'action à Armaillé pour "Plus Belle Notre Verzée" et contre une certaine idée de l'éolien ! 

Peut-on sacrifier l'attrait d'un village aussi pittoresque et ses alentours, son Pont-lavoir, son moulin minoterie sur la rivière Verzée, l'environnement du Château de Bois Geslin dont de nombreux éléments sont inscrits au Répertoire des Monuments historiques... ? Peut-on sacrifier le riche Environnement de cette commune tout simplement ?




Samedi 6 mars, c'est à Armaillé un point d'information ouvert par la Mairie dans la salle communale. Comme le premier point d'information du mercredi 24 février, très peu de visiteurs et une majorité d'élus et de représentants d'Eole Génération. Eole Generation se présente comme une filiale du groupe GDF-SUEZ spécialisée dans la conception, le développement et l’exploitation de parcs éoliens. Le développeur, le bureau d’études et l’exploitant sont donc une seule et même société, garantissant ainsi et, comme cette société l'annonce, un lien fort et pérenne avec les acteurs du territoire. 
On peut déjà noter en reprenant cette présentation mot par mot, sans même en rajouter, que la société est elle-même le développeur, le bureau d'études et l'exploitant. Ce sont donc, une seule et même société commerciale ; ce qui illustre l'impartialité de la démarche, fort heureusement.

Samedi 6 mars, c'est donc l'irruption dans cette salle communale d'une trentaine de personnes qui ont de vrais questions à poser. Ce sont des détracteurs du "tout éolien" certes, mais, non des détracteurs obtus et intransigeants. Ils nous disent : l'éolien oui mais, pas dans n'importe quelle condition. Or, les conditions du moment ne semblent pas les bonnes pour beaucoup, comme le relate l'édition du mardi 9 mars du journal Ouest France (Nord-Anjou) qui relayait l'information de ce samedi 6 mars.
Comme ailleurs en France, on peut bien prétexter des replantations de haies et de taillis. L'argument est dérisoire et pauvre et ne cache pas l'implantation de 4 à 6 éoliennes de 150 mètres de hauteur...
On peut mettre en place un Comité de suivi du projet éolien. Beaucoup disent qu'il suivra effectivement le courant... Il sera constitué d'élus, de riverains... de membres d'associations...
C'est une opération qui s'inscrirait donc, comme le nom du Comité l'indiquerait involontairement, dans un esprit de suivisme.

Il est inutile de résumer de manière exhaustive ce Samedi 6 mars car les questions qualifiées et précises de ces détracteurs reposent sur des textes. Ce serait trop long et le propos, ici, y perdrait en brièveté. Pour de nombreuses personnes présentes, les parties adverses aux détracteurs du "tout éolien" sont muettes ou leurs réponses les renvoient à leurs propres incertitudes et interrogations sur des projets tenus en France par les ZDE (Zone de Développement Eolien). Une question a été posée de savoir si les ZDE spolieront ou non les communes de toute souveraineté sur "leurs propres terres". Beaucoup en France semblent avoir trouvé la réponse dans les faits...

Régulièrement des préfets français retirent les arrêtés qu'ils avaient accordés dans les dossiers de création de zones éoliennes. Récemment une avocate angevine a fait stopper un projet d'éoliennes.

C'est aujourd'hui en France un créneau facile pour avocats chevronnés. 

Il est amusant de vérifier que des écologistes changent aussi d'avis en prenant conscience de la dégradation de l'Environnement. 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

PICARDIE





OFF-SHORE
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http://www.courrier-picard.fr/courrier/Actualites/Info-locale/Picardie-Maritime/Une-planification-en-cours-pour-les-eoliennes-offshore 
Jeudi 11 Mars 2010 
FAÇADE MARITIME Une planification en cours pour les éoliennes offshore 




Le vice-amiral Périssé, préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord.

publicité
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Interrogé par le Courrier picard sur le dossier d'implantation des éoliennes offshore de la Compagnie du Vent, le vice-amiral Philippe Périssé, préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, a évoqué plus largement la position de l'État sur les implantations d'éoliennes au large : « Avec la Compagnie du Vent, nous en sommes en train d'étudier les facteurs techniques qui sont en jeu dans ce type d'installation. Mais ce que je voudrais dire de façon plus générale, et qui concerne l'ensemble des projets sur la façade maritime française, c'est que l'État, l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) plus exactement, a lancé une démarche de planification spatiale des zones propices ou défavorables à l'installation d'éoliennes en mer. » 

Le préfet maritime a précisé que « cette planification est actuellement en cours de fusionnement au ministère et c'est après avoir réalisé ce travail d'identification des différents usages, des contraintes diverses que ces usages font peser sur l'installation d'énergies marines renouvelables en mer, que l'on pourra débuter l'instruction. » 

Le débat public n'est pas ajourné
Cette procédure de recensement avait été évoquée, d'ailleurs, par le directeur de cabinet de Jean-Louis Borloo, ministre de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de la Mer, pour demander l'ajournement du débat public organisé par la Commission nationale du débat public. Demande qui a été rejetée, le débat devant avoir lieu dans les mois prochains. Le préfet maritime a toutefois indiqué : « Et l'instruction sera vraisemblablement sous la forme d'appel à projets, c'est-à-dire que les porteurs de projets répondront à des appels que l'État établira dans telle ou telle zone, où on ne voit pas d'interdiction radicale de ces énergies en mer. » 
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L’éolien dans la Somme : une énergie dans le vent.
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Sans attendre les dispositions de la loi du 13 juillet 2005, le Conseil général de la Somme a mis en oeuvre depuis 2004, une série d'actions volontaristes qui donne la priorité aux actions préventives, notamment dans l'accompagnement du développement de l'éolien à travers les intercommunalités.

Sans attendre les dispositions de la loi du 13 juillet 2005, le Conseil général de la Somme a mis en oeuvre depuis 2004, une série d'actions volontaristes qui donne la priorité aux actions préventives, notamment dans l'accompagnement du développement de l'éolien à travers les intercommunalités. 

Le potentiel éolien en France

La puissance installée du parc éolien français a passé la barre de 4 000 MW, soit 20 % de l'objectif à l'horizon 2020. L'éolien prend donc une part plus importante dans le mix énergétique français et représente un peu plus de 1 % de la production totale d'électricité en France. La puissance installée place la France au 4ème rang européen, derrière l'Allemagne, l'Espagne et l'Italie, alors que la France dispose du 2ème gisement éolien d'Europe. 

L'objectif fixé dans le cadre du Grenelle de l'environnement est d'atteindre 25 000 MW de puissance installée en 2020, dont 20 000 sur terre et 5 000 offshore. Selon le syndicat des énergies renouvelables, environ 6 000 nouvelles éoliennes devront venir s'ajouter aux quelques 2 500 déjà existantes pour atteindre cet objectif. 

Le potentiel éolien dans la Somme

Les capacités de raccordement

Un facteur déterminant pour l'aboutissement d'un projet éolien est l'existence d'un poste source favorisant le raccordement du parc éolien au réseau électrique. L'électricité produite par les éoliennes est acheminée par un câble enterré, dont le financement est assuré par l'opérateur. 

La capacité d'accueil d'un poste source est la puissance maximale d'une installation de production susceptible de lui être raccordée sans créer de contraintes de transit sur les lignes et transformateurs du réseau de transport. 

L'état des lieux des projets de parcs accordés

Eoliennes installées ou en cours de construction

	Nom 
	Quantité 
	Méga watt 

	Aire de la Baie de Somme 
	1 éolienne 
	0,25 MW 

	Chépy 
	2 éoliennes 
	4 MW 

	Nibas et Saucourt 
	12 éoliennes 
	24 MW 

	Cocquerel 
	6 éoliennes 
	12 MW 

	Bougainville 
	6 éoliennes 
	12 MW 

	St Maxent / Fresnes Tilloloy / Doudelainville 
	10 éoliennes 
	20 MW 

	Maisnières/Frettemeule/Tilloloy Floriville 
	12 éoliennes 
	24 MW 

	Lihons/Vauvillers/Framerville/Rainecourt/Herleville 
	18 éoliennes 
	36 MW 

	Eaucourt/Epagne/Pont Rémy 
	11 éoliennes 
	22 MW 

	Oresmaux 
	6 éoliennes 
	12 MW 

	Hombleux 
	9 éoliennes 
	18 MW 

	Hargicourt 
	8 éoliennes 
	16 MW 

	Fienvillers 
	5 éoliennes 
	8 MW 

	Ablaincourt Pressoir/Vermandovillers 
	5 éoliennes 
	10 MW 

	Pertain/Potte 
	6 éoliennes 
	12 MW 

	Brouchy 
	2 éoliennes 
	4 MW 

	Méneslies 
	5 éoliennes 
	4 MW 

	Gamaches/Beauchamps 
	7 éoliennes 
	16 MW 

	Prouville 
	6 éoliennes 
	12 MW 

	Croixrault/Moyencourt-les-Poix 
	6 éoliennes 
	12 MW 

	Chirmont/Louvrenchy/Sourdon/Thory 
	12 éoliennes 
	24 MW 

	Nurlu 
	4 éoliennes 
	8 MW 

	Beuvraignes/Laucourt 
	8 éoliennes 
	24 MW 

	Bouillancourt-en-Série 
	6 éoliennes 
	9 MW 


Soit un total de 172 éoliennes soit 343,25 MW en fonctionnement dans le département de la Somme. 

Projets accordés en vue d'être installés 

	Nom 
	Quantité 
	Méga watt 

	Roye 
	17 éoliennes 
	34 MW 

	Airaines 
	3 éoliennes 
	7,5 MW 

	Quesnoy-sous-Airaines 
	8 éoliennes 
	16 MW 

	Domart-en-Ponthieu/Saint-Léger-les-Domart 
	8 éoliennes 
	16 MW 

	Boisbergues 
	2 éoliennes 
	2,5 MW 

	Brailly Cornehotte/Gueschart/Noyelles-en-Chaussée 
	11 éoliennes 
	22 MW 

	Agenville 
	2 éoliennes 
	2,5 MW 

	Lihons/Vauvillers/Framerville/Rainecourt/Herleville 
	8 éoliennes 
	16 MW 

	Montdidier 
	4 éoliennes 
	12 MW 

	Hescamps 
	5 éoliennes 
	6 MW 


10 autres projets ont également été accordés (cf tableau ci dessous). Ces projets ayant obtenu un permis de construire représentent 72 éoliennes, soit un total de plus de 154,5 MW installés d'ici 2010. 

Projets refusés

Dans un même temps, 28 projets représentant 183 éoliennes, ont été refusés. 

D'un point de vue énergétique

La consommation d'électricité du département de la Somme étant de l'ordre de 3 417 000 MWh, la production des 172 éoliennes en fonctionnement et en construction, associée à celle des 72 éoliennes accordées, couvrira environ 40,8 % de cette consommation d'électricité, soit l'équivalent de la consommation électrique de 398 200 foyers (hors chauffage). 

L'accompagnement des intercommunalités

Afin d'aider en amont les collectivités locales intéressées par le développement local de l'éolien, le Conseil général de la Somme en partenariat avec l'ADEME Picardie ont mis en place un dispositif d'accconpagnement de 2004 à 2008 destiné à : 

· Apporter un conseil et une expertise technique aux collectivités et aux élus locaux à leur demande. 

· Contribuer au développement harmonieux de l'éolien en développant l'information autour des ZDE, des enjeux et des intérêts qui en découlent. 

· Accompagner financièrement et techniquement la réalisation des schémas ZDE au niveau intercommunal ou territorial. 

Suite à cette mobilisation auprès des élus du département pour les encourager à mener ces démarches le plus rapidement possible compte-tenu du développement déjà important de l'éolien, le bilan pour la Somme est extrêmement positif. 

Quelles suites donner à la démarche ZDE ?

Au travers de ces démarches territoriales et face à l'enjeu économique que représente l'éolien, les collectivités locales ont la possibilités de définir de nouvelles orientations énergétiques. 

En effet, il apparaît cohérent d'imaginer que les retombées financières générées par l'implantation d'éoliennes (sous forme de taxe professionnelle) soient utilisées dans la réalisation de projets faisant appel à d'autres énergies renouvelables (solaire thermique collectif, chaufferies bois) ou au travers de travaux de maîtrise de l'énergie sur le patrimoine des communes. 

En savoir plus :

le site de la Préfecture de la Somme (http://www.somme.pref.gouv.fr) 

le site de l'A.D.E.M.E. (http://www2.ademe.fr) 

Le site de l'A.D.E.M.E Picardie (http://www.ademe.fr) 

le site du suivi de l'éolien en France et par département (http://www.suivi-eolien.com) 

le site de R.T.E., gestionnaire du réseau électrique (http://www.rte-france.com) 

Syndicat des énergies renouvelables (http://www.enr.fr) 

Les contacts au Conseil général : 

nous écrire 
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http://observers.france24.com/fr/content/20100312-vent-rebellion-contre-eoliennesces-nuisances-sont-devenues-insupportables 
12/03/2010 / FRANCE 
Vent de colère contre les éoliennes "devenues insupportables !"




"Les éoliennes débarquent". Dessin libre de droit posté sur Windtoons.com 

La volonté du gouvernement français de développer l'énergie éolienne se heurte à la fronde de riverains qui se plaignent de nuisances sonores, effets stroboscopiques, dénaturation du paysage... Deux victimes des éoliennes nous décrivent leur calvaire. 

La France compte actuellement un peu plus de 3 000 éoliennes sur son territoire, ce qui la place en 7e position mondiale en termes de production d'énergie par le vent. Il s'agit d'une technologie en plein essor à un moment où les gouvernements du monde entier s'efforcent de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. 

Non seulement les éoliennes ne polluent pas, mais elles permettent également de générer de l'électricité sans produire les déchets radioactifs qui embarrassent l'industrie nucléaire française. Autant d'atouts aux yeux du gouvernement, qui a fixé un objectif de 10 % d'électricité produite par le vent en 2020 lors du Grenelle de l'Environnement. Selon le syndicat des énergies renouvelables, il faudrait pour cela près de 8 000 éoliennes sur le territoire français. 

Un chiffre qui donne des cauchemars à ceux qui se plaignent des nuisances sonores et visuelles liées à la proximité des éoliennes. La Fédération environnement durable affirme que les plaintes des riverains sont souvent ignorées par les constructeurs de parcs éoliens, qui bénéficient du soutien financier des pouvoirs publics. Mais une décision de justice récente, qui ordonne le démantèlement de quatre éoliennes et le paiement de 500 000 euros de dommages et intérêts à une famille de vignerons du sud-ouest de la France, pourrait faire jurisprudence et freiner la multiplication des éoliennes. 

Contributeurs

"Le bruit est infernal !"

Jacques Pernoud vit dans la commune de Saint-Félix-Lauragais depuis près de 18 ans. Depuis la mise en activité du parc éolien voisin, sa vie est devenue un enfer. 
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Je suis agriculteur et je travaille à l'extérieur où le bruit est infernal ! C'est un bruit permanent, un peu comme celui au bord d'une autoroute. Ou encore le bruit qu'on entend en voiture quand on passe rapidement des rangées d'arbres... C'est insupportable, je n'en peux plus ! 

Le voisin a le double vitrage et il les entend encore, sa femme a carrément fait une dépression. Dès le matin, quand le soleil se lève, l'ombre des rotors a un effet stroboscopique. Ça dure une bonne demi-heure mais c'est extrêmement pénible, il faut le voir pour le croire ! C'est extrêmement pénible. Et la nuit, il y a le problème des flashs qui signalent les éoliennes. Ils sont faits pour être visible à 50 kilomètres à la ronde, donc vous imaginez bien ce que ça donne à 300 mètres ! 

Si j'avais les moyens, je partirai d'ici. De toute façon, les maisons à côté du parc éolien ont perdu beaucoup de leur valeur à cause des nuisances... 30 à 40 % selon l'un de nos voisins qui a fait évaluer sa maison par une agence immobilière. Je vis dans une vieille maison et je pensais faire des travaux, mais dans ces conditions c'est même pas la peine !" 

"Aucune éolienne ne devrait être construite à moins de 1 500 mètres d'une habitation"

Noëlle Marchet habite à Ally, une petite commune du Cantal, près d'un parc éolien. 
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Cela fait une quarantaine d’années que j'habite à Ally-Mercoeur, où les premières éoliennes ont été installées en décembre 2005. Je suis aujourd'hui entourée d'éoliennes : j'en ai eu une à moins de 400 mètres de la maison et deux autres à un peu plus de 500 mètres, en dépit des recommandations de l’Académie de médecine qui stipule qu'aucune éolienne ne devrait être construite à moins de 1 500 mètres d'une habitation. 

Après cinq ans, toutes ces nuisances sont devenues insupportables pour tout le monde et on a finalement fait un recours légal pour demander le démantèlement d’au moins 11 éoliennes. Le verdict récent de l'affaire de Nevian, dans le sud de la France, où la Compagnie des vents vient d’être condamnée à démanteler quatre éoliennes, nous redonne espoir pour le futur." 

[image: image11.jpg]L’IMMOBILIER
DANS L’AUDE





Dessin de Jean-Pierre Deruelles publié sur ventdecolere.org 
Un vautour happé par les pales d'une éolienne

Surchauffe et explosion d'une éolienne au Danemark
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
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Tiens ! On reparle des éoliennes ... 
On se souvient des problèmes soulevés par le projet d'installation d'éoliennes dans le secteur de Saint Bresson. Aujourd'hui le projet est abandonné semble-t-il. A l'époque, une visite du parc éolien de Nivian avait été organisé à l'intention des élus. 

Certains avaient été étonnés du silence impressionnant qui régnait sur le site bien que les pales tournent à bonne allure en raison même du fort vent qui soufflait. D'aucuns en sont même venus à penser que les turbines avaient été désolidarisées et que les pales tournaient à vide ! Allez savoir ... 
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Or, il se trouve qu'aujourd'hui quatre sur les vingt et une éoliennes de ce parc de Névian vont devoir être démontées, Ainsi en a décidé le tribunal de grande instance de Montpellier, dans un jugement pris le 4 février dernier. De plus, la société exploitante se voit dans l'obligation de verser près de 500 000 € aux plaignants, au titre des dommages et intérêts. 


Une plainte avait été déposée en son temps par les propriétaires concernés, mettant en avant les nuisances visuelles et acoustiques se traduisant par une moins value de la propriété de 20 %, selon un rapport d'expertise. 

La société exploitante a indiqué son intention de faire appel du jugement. 

=========================================================================================
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Voisine d'éoliennes industrielles
Journal d'une amoureuse de la nature et du silence

12.03.2010

L'autruche

Continuer aujourd'hui d'accuser de pro nucléaires les personnes opposées à l'implantation d'éoliennes à tous vents et sans aucune réglementation respectueuse du voisinage et des paysages, relève de la pure mauvaise foi. Actuellement il existe suffisamment de documents, de vidéos, de témoignages et d'expériences pour que la réflexion l'emporte sur le jugement et la classification hâtive. Personnellement j'ai aussi depuis le début lutté contre le nucléaire. En 1980 un client  du restaurant où je travaillais a refusé que je le serve parce que je portais un insigne "nucléaire, non merci". Il y a beaucoup  de femmes qui s'inquiètent maintenant de l'ampleur du phénomène des éoliennes
On  arrive rapidement au verdict de la "femme hysthérique"  lorsque les femmes empoignent un problème par le manche et dénoncent sur la place publique des faits que personne n'a envie d'entendre. Autrefois il existait la possibilité d'en faire des sorcières et de les brûler en exemple. Aujourd'hui on utilise la diffamation, le mépris, le machisme. Mais elles restent des "folles", des "hysthériques", cela balaie d'un mot leur crédibilité.
Heureusement les femmes sont persévérentes (voir le témoignage de la voisine d'éoliennes en Valais sur ce blog), surtout lorsqu'il s'agit de défendre les minorités (voir la vidéo témoignage des indiens au Mexique, ci-contre), les injustices (voir vidéo témoignages), la préservation des espèces et de la nature (voire vidéo les Vosges en danger) . Quant aux critiques, elles les essuient depuis des millénaires, alors elles se relèvent inlassablement et continuent leur combat.
Mais parfois, j'avoue que ce machisme me fatigue. Il serait temps de faire preuve d'un peu de bon sens, d'accepter qu'il existe d'autres vérités. Que devant l'ampleur des témoignages et des études réalisées l'on se mette à réfléchir vraiment sur le sens d'implanter autant d'éoliennes dans un si petit pays pour aussi peu de bénéfices énergétiques. On a vraiment pas mieux à faire? Des amis sont rentrés du Sud de l'Italie, ils sont restés médusés devant un immense parc éolien. Bien que sans avis sur la question, ils ont été interpelés, choqués. Et pour autant, l'Italie est-elle championne de production d'énergie verte? a-t-elle diminuée considérablement sa production d'énergie fossile? Retire-t-elle le bénéfice du saccage de ses paysages?
Preuve encore ci-dessous que l'écologie n'est pas le centre des préoccupations des vendeurs d'éoliennes (voir encore la vidéo à qui profite l'éolienne), et il serait tout aussi mesquin de s'imaginer que cela n'arrive qu'en Italie que de traiter une femme militante d'hysthérique:
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Italie : un vent d’escroquerie souffle sur l’éolien
Encore un nouveau scandale dans le secteur de l’écologie en Italie ! Mais cette fois, il ne s’agit pas de déchets, mais d’éoliennes : « 15 personnes font l’objet d’une enquête dans cette opération, qui a débuté en 2007. Un mandat d’arrêt a été émis contre quatre d’entre elles pour escroquerie organisée », a déclaré à l’agence AFP Mario Imparato, commandant de la police de la ville d’Avellino, près de Naples.{encadre} Celles-ci sont accusées d’avoir détourné des aides publiques pour mettre des parcs éoliens sur pieds. Parmi elles, xxx, le président de l’entreprise énergétique IVPC (Italian vento power corporation). Des documents auraient... etc. etc. Encore une histore de gros sous autour des douces éoliennes...
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